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Article premier.
Le 2° de l'article L. 680 du code de la santé

publique est abrogé.

Art. 2 .

A titre transitoire, les établissements d'hospitalisa
tion publics peuvent :

1° jusqu'au 31 décembre 1982, maintenir les moda
lités d'organisation du service permettant l'exercice
d'une activité de clientèle privée au sein du service
public hospitalier par les praticiens à plein temps qui
exercent une telle activité à la date de promulgation de
la présente loi ;

2° jusqu'au 31 décembre 1986, organiser, dans des
conditions et limites fixées par voie réglementaire, l'exer
cice, par ceux des praticiens mentionnés au 1° qui en
auront fait la demande, d'une activité de clientèle pri
vée au sein du service public hospitalier, à condition
que cette organisation ne comporte pas de réservation
de lits pour la clientèle personnelle de ces praticiens ;
les demandes correspondantes devront être présentées
au plus tard le 31 décembre 1982.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 25 juin
1982.
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